
 
 
 
Objet : Demande d’adhésion au Groupement d’Intérêt Public (GIP) Géo Vendée et approbation de la 
convention constitutive 
 
Le Groupement d’Intérêt Public (GIP) Géo Vendée, approuvé par arrêté du Préfet de la Vendée n° 2025-
DCL-BCL-456 du 27 juin 2025, publié le 30 juin 2025, a pour objet de mutualiser à l’échelle 
départementale des compétences, des outils et des services dans le domaine du géonumérique et de 
la gestion de la donnée au bénéfice de ses membres. 
Les missions détaillées figurent dans la convention constitutive approuvée par arrêté préfectoral. 
Dans le cadre de ses compétences et de ses besoins en matière de géonumérique et de gestion de la 
donnée, [nom de la collectivité ou de l’établissement] souhaite adhérer au GIP Géo Vendée. 
Conformément aux dispositions de la convention constitutive du Groupement, toute nouvelle adhésion 
doit être approuvée par l’Assemblée Générale du GIP Géo Vendée puis faire l’objet des formalités 
administratives et préfectorales requises. 
L’adhésion de [nom de la collectivité ou de l’établissement] est donc sollicitée sous réserve de son 
approbation par l’Assemblée Générale du GIP Géo Vendée ainsi que de l’accomplissement des 
formalités administratives et préfectorales nécessaires. 
 
Après avoir pris connaissance de la convention constitutive en vigueur du GIP Géo Vendée et de son 
projet d'avenant et des conditions d’adhésion, [nom de l’organe délibérant], après en avoir délibéré : 
 
DÉCIDE 
 
Article 1 – Demande d’adhésion au GIP Géo Vendée 
De demander l’adhésion de [nom de la collectivité ou de l’établissement] au Groupement d’Intérêt 
Public Géo Vendée. 
 
Article 2 – Approbation de la convention constitutive 
D’approuver la convention constitutive du GIP Géo Vendée ainsi que le projet d’avenant annexé à la 
présente délibération. 
 
Article 3 – Autorisation de signature 
D’autoriser [Nom, prénom, fonction du signataire] à signer ledit avenant ainsi que tout document 
nécessaire à son exécution. 
 
Article 4 – Désignation des représentants au sein du GIP Géo Vendée 
De désigner : 

• [Nom, prénom] en qualité de représentant titulaire de [nom de la collectivité ou de 
l’établissement] au sein du GIP Géo Vendée ; 

• [Nom, prénom] en qualité de représentant suppléant de [nom de la collectivité ou de 
l’établissement] au sein du GIP Géo Vendée. 

 
Article 5 – Pouvoirs des représentants 
De donner tous pouvoirs à [Nom, prénom], représentant titulaire, et à [Nom, prénom], représentant 
suppléant, aux fins : 

• de représenter [nom de la collectivité ou de l’établissement] au sein du GIP Géo Vendée ; 
• de siéger et voter aux Assemblées Générales du GIP Géo Vendée ; 
• et, le cas échéant, de siéger et voter au Conseil d’Administration du GIP Géo Vendée si les 

représentants sont désignés au sein d’un collège administrateur. 
 



Article 6 – Entrée en vigueur de l’adhésion 
L’adhésion de [nom de la collectivité ou de l’établissement] au GIP Géo Vendée prendra effet après son 
approbation par l’Assemblée Générale du Groupement ainsi qu'à l'issue de l’accomplissement des 
formalités administratives et préfectorales requises. 
 


